
fice d’établissements de leur choix. Les
b é n é ficiaires sont les centres de form a t i o n
d’apprentis (CFA), mais aussi tout éta-
blissement habilité (lycées professionnels,
lycées technologiques, collèges ayant des
sections à finalités technologiques, écoles
professionnelles, grandes écoles, centres
d ’ o r i e n t a t i o n … ) .
La réforme en cours prévoit à la fois une
r é f o rme de la collecte, mais aussi de la
répartition de la taxe d’apprentissage.

Pourquoi une telle réforme de la collecte de la
taxe d’apprentissage ?
La taxe d’apprentissage est un impôt dû
par les entreprises, pour les faire partici-
per au financement des premières for-
mations technologiques et professionnelles ;
elles peuvent s’en libérer, dans le respect
de règles complexes, en effectuant, direc-
tement ou le plus souvent par l’interm é-
diaire d’organismes collecteurs, des
dépenses libératoires de la taxe au béné-

Une telle réforme était nécessaire pour
rendre plus lisibles et transparents les cir-
cuits de collecte, non régis jusqu’alors par
des textes légaux, mais aussi pour per-
mettre à la taxe d’apprentissage d’être un
outil de mise en œuvre des politiques rela-
tives aux premières formations profes-
sionnelles, au niveau de l’État, mais surtout
au niveau régional.

Quels sont les éléments essentiels de ce nou-
veau dispositif de collecte de la taxe d’appren-
tissage ?
Ils sont au nombre de trois : régionalisa-
tion, rationalisation et financement de
l ’ a p p r e n t i s s a g e .
La loi de modernisation sociale avait déjà
consacré le niveau régional comme celui
de la régulation du système de form a t i o n
professionnelle. Le projet de loi en pré-
paration sur la décentralisation élargit la
compétence des régions, chargées de défi-
nir et surtout de mettre en œuvre la poli-
tique d’apprentissage et de form a t i o n
professionnelle des jeunes et des adultes
à la recherche d’un emploi ou d’une nou-
velle orientation professionnelle. Cela pose
le problème des moyens, et en particulier
de la taxe d’apprentissage. Ainsi, les orga-
nismes collecteurs seront régionaux, avec
une collecte exclusivement sur la région,
ou à compétence nationale.
Pour ce qui concerne la rationalisation
de la collecte, le dispositif vise à réduire
de manière significative le nombre de col-
lecteurs, mais aussi à mieux encadrer et
contrôler leur action. Des conditions d’ha-
bilitation et d’agrément ont été fixées et
les procédures d’instruction des demandes
des collecteurs ont commencé : constitu-
tion d’une commission paritaire chargée
d’émettre un avis sur la répartition des
fonds collectés, seuils m i n i m a de collecte
pour l’agrément (1 million d’euros pour
le niveau régional, 2 millions d’euros
pour le national), règles de suivi comp-
table et rappel de l’obligation d’exercer
des actions destinées à favoriser les pre-

Taxe d’apprentissage : 
une nouvelle organisation

A fin de re n d re plus efficiente et plus tra n s p a rente la collecte de la taxe d’appre n t i s s a g e ,
l ’ É t at a modifié le régime juridique de celle-ci par la loi de modernisation sociale du 17 janv i e r

2 0 0 2 . Une circulaire de la DGEFP1 d é t a i l l e , à présent, la nouvelle organisation de la collecte 
de la taxe d'apprentissage ainsi que ses modalités de gestion et de répartition. Pour préciser 

les termes de cette modific ation et en mesurer les conséquences pour les établissements 
d ’ e n s e i g n e m e n t , nous avons interrogé les responsables d’ASP (Au service de la pro f e s s i o n ) .
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Gestion

àAu service de la profession (ASP) est un syndicat d’établissements de l’enseigne-
ment catholique créé en 1949,dont le président est Pierre Pellé et la déléguée géné-

ra l e,France Sauquet. Il a pour mission de pro m o u vo i r,d é ve l o p p e r,financer les formations
p ro f e s s i o n n e l l e s , et fonde son action sur le principe de la solidarité entre ses membre s
et la mise en commun de re s s o u rc e s . Cela se tra d u i t , pour ce qui concerne la taxe d’ap-
p re n t i s s age, par la mutualisation des fonds reçus lorsqu’ils ne sont pas affectés par les
e n t rep r i s e s .
ASP emploie 28 salariés, dont 24 permanents et 13 ch a rgés de relations ex t é r i e u re s .S e s
83 adhérents forment 33 000 élève s ,é t u d i a n t s ,a p p re n t i s . ■

Adresse : 22, rue de Varenne, 75007 Paris. Tél. : 01 42 22 13 60.E-mail : contact@asponline.org
I n t e rnet (fin 2003) : www. a s p o n l i n e . o r g

Renseignements prat i q u e s

H a b i l i t é . Tout lycée professionnel peut percevoir la taxe d’appre n t i s s a g e . (Photo : Y. Élégoët) 
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mières formations technologiques et pro-
fessionnelles, et notamment l’apprentis-
sage. De nombreux collecteurs vont dis-
paraître, des rapprochements vont s’ef-
f e c t u e r. Indéniablement le paysage va
c h a n g e r, pour les entreprises comme pour
les établissements bénéfic i a i r e s .
E n fin, en complément d’autres textes, il
y a une priorité au financement de l’ap-
prentissage. Tout d’abord par les entre-
prises concernées : ainsi, dans la loi de
m o d e rnisation sociale, il est prévu que les
entreprises qui emploient des apprentis
devront affecter en priorité leur quota
d’apprentissage aux CFA / U FA2 f o rm a n t
leurs apprentis, en fonction des coûts
conventionnés de la formation. Mais aus-
si, sans doute, par une augmentation de
la part affectée à l’apprentissage, comme
le laisse prévoir d’autres projets.

Quelles sont les conséquences pour les établis-
sements habilités à percevoir la taxe d’appren-
tissage ?
Les établissements habilités doivent en
tout premier lieu ne jamais oublier que
la taxe d’apprentissage est une ressour-
ce aléatoire : calculée sur la masse sala-
riale des entreprises, elle est très
dépendante de l’activité économique ;
d’autre part, les critères d’affectation de
la taxe à tel établissement, ou à telle caté-
gorie d’établissement peuvent être modi-
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L’enseignement catholique, 
les facultés catholiques, 

les grandes écoles et les parents d’élèves 
vous attendent 

Hall 7-3 (n° I T 4 1)

N o t re stand réunira : le Secrétariat général de l’enseignement
catholique (Sge c ) , le Conseil national de l’enseignement ag r i-
cole privé (Cneap), l’Union nationale pour la promotion péda-
g ogique et professionnelle dans l’enseignement catholique
( U n a p e c ) , l’Union des établissements d’enseignement supé-
rieur catholique (Udesca), la Fondation d’écoles supérieure s
d’ingénieurs et de cadres (Fe s i c ) , le Réseau national d’ensei-
gnement supérieur privé (Renasup), la Mission lycée d’Île-de-
Fra n c e, l’Union nationale des associations de parents d’élève s
de l’enseignement libre (Unapel).

Invitation gratuite : 
w w w. s a l o n - e d u c a t i o n . o rg

fiés à tout moment par la réglementa-
tion. Dans un tel contexte, la priorité doit
être pour l’établissement de construire,
dans le long terme, des partenariats avec
les entreprises de son territoire. D’autant
que l’organisation régionale ou natio-
nale de la collecte va modifier les habi-
tudes des acteurs : les établissements,
comme les collecteurs, vont être invités
à davantage de concertation au niveau
régional, et les entreprises vont, très sou-
vent, changer de collecteur ; en particu-
lier les collecteurs de « p r o x i m i t é », au
niveau départemental, vont disparaître.
Les établissements, plus que jamais, sont
invités à développer leurs relations avec
les entreprises et à bien communiquer
sur l’objet de la taxe d’apprentissage et
ses modalités de perception.

Quelles sont les propositions d’Au service de
la profession ?
A S P, en concertation et avec le soutien
des instances de l’enseignement catho-
lique, a déposé son dossier – en cours
d’instruction – de demande d’agrément
à compétence nationale. 
Le Syndicat se veut au service de l’insti-
tution et propose, progressivement, de
contribuer à la définition et à la mise en
œuvre d’une politique nationale de déve-
loppement des relations avec les entre-
prises, de fédérer les actions effectuées en

ce sens au niveau régional et de confor-
ter la place de l’enseignement catholique
dans le dispositif de financement des for-
mations professionnelles. 

Au service des établissements, il effectue
la promotion des formations profes-
sionnelles, auprès des familles et des
entreprises par des actions personnali-
sées dans la région Île-de-France ; des
ressources techniques sont à l’étude pour
offrir aux établissements des autres
régions des outils de promotion et d’in-
f o rmation, sans se substituer à l’action
individuelle de chacun sur son territoi-
re. Il met à la disposition des établisse-
ments ses ressources juridiques ainsi
qu’une plate-forme logistique commu-
ne pour la collecte de la taxe d’appren-
t i s s a g e .

■PIERRE PELLÉ, FRANCE SAU Q U E T

1. Délégation générale à l'emploi et à la formation pro-
fessionnelle. Circulaire n°2003/21 du 4 août 2003.
2. Unité de formation par l’apprentissage.

De nombreux collecteurs
vont dispara î t r e ,
des ra p p ro chements 
vont s’effectuer.
I n d é n i ablement 
le pay s age va ch a n g e r.


